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Gendron, L. et J. Archambault. 1997. Évolution de la capacité de pêche au homard américain 
(Homarus americanus) aux Îles-de-la-~adeleine (Québec) au cours de la période 1975- 
1995. Rapp. tech. can. sci. halieut. aquat. 21 89: vi + 16p. 

Les débarquements de homard ont augmenté régulièrement entre le milieu des années 70 et le 
début des années 90 tant aux Îles-de-la-Madeleine que sur l'ensemble de la côte atlantique. 
Plusieurs hypothèses ont été avancées afin d'expliquer cette augmentation. Mis à part certains 
facteurs environnementaux qui auraient pu favoriser le recrutement du homard, on a aussi postulé 
que cette augmentation pouvait être attribuable en partie à une augmentation de la capacité de 
pêche de la flotille. Afin de décrire les changements apportés à l'équipement et aux pratiques de 
pêche depuis le milieu des années 70, nous avons interrogé directement 40 pêcheurs provenant 
des 12 quais de pêche des Îles-de-la-Madeleine. Les 325 pêcheurs des Îles-de-la-~adeleine qui 
pêchent chacun avec 300 casiers pendant les 9 semaines que d u e  la saison de pêche, ont depuis 
1975, accru leur efficacité de pêche de manière significative. Des changements apportés aux 
bateaux de pêche (taille, puissance, robustesse), l'utilisation de systèmes de navigation 
électronique et de sondeuses couleur a rendu le pêcheur de homard beaucoup plus mobile 
qu'auparavant, ce qui lui a permis d'évoluer d'une stratégie de pêche d'interception à une 
stratégie de pêche de poursuite. Des modifications ont aussi été apportées aux casiers (taille, 
poids, anneaux d'entrée, proportions, design) ainsi qu'au niveau de la méthode de pêche de ce 
casier devenu plus performant (organisation des casiers sur les lignes, positionnement 
stratégique), contribuant à augmenter les taux de capture. Tous ces changements se sont faits à 
une période qui coïncide avec l'augmentation des débarquements. L'expansion des fonds de 
pêche ainsi que l'adoption d'une stratégie de poursuite ont certes contribué à cette augmentation. 



ABSTRACT 

Gendron, L. et J. Archambault. 1997. Évolution de la capacité de pêche au homard américain 
(Homarus americanus) aux Îles-de-la-~adeleine (Québec) au cours de la période 1975- 
1995. Rapp. tech. cm. sci. halieut. aquat. 2189: vi + 16p. 

Lobster landings rose steadily between the mid-1970s and the early 1990s both in the Magdalen 
Islands and on the Atlantic coast as a whole. A nurnber of hypotheses have been advanced to 
explain this increase. Aside from certain environmental factors that may have favoured lobster 
recruitment, it has also been postulated that the increase in catches may be partly attributable to an 
increase in the fleet's fishing capacity. To describe the changes made in fishing equipment and 
practices since the mid-1970s, we interviewed 40 fishers from the 12 fishing wharves in the 
Magdalen Islands. Since 1975, the 325 Magdalen Islands fishers, each of whom operates 300 lobster 
traps during the nine-week fishing season, have boosted their harvesting capacity substantially. 
Changes made to fishing vessels (size, engine power, sturdiness), and the use of electronic 
navigation systems and colour sounders have made lobster fishers much more mobile than before, 
leading to a shifl in harvesting strategy from interception to pursuit of the resource. Traps have also 
been modified (size, weight, entrance rings, proportions, design) as have the methods employed in 
operating these more efficient traps (organization of traps on lines, strategic positioning), thereby 
contributing to higher catch rates. Al1 of these changes occurred during a period that coincided 
with rising landings. The expansion in the area harvested and the adoption of a strategy of pursuit 
have certainly contributed to the upward trend in catches. 



INTRODUCTION 

La pêche au homard a débuté aux Îles-de-la Madeleine vers la fin du XIXè siècle et l'enregistrement 
des débarquements a débuté en 1875. Au cours du siècle qui a suivi, les débarquements annuels ont 
de façon générale, oscillé autour de 1000 t. Entre le milieu des années 70 et le début des années 90, 
les débarquements ont presque triplé, passant de 1000 t à 2800 t entre 1976 et 1992 (Figure 1). Il en 
a été de même sur l'ensemble de la côte atlantique canadienne alors que les débarquements sont 
passés de 15 000 t en 1975 à 45 000 t en 1990. Plusieurs hypothèses ont été avancées afin 
d'expliquer cette augmentation de grande envergure, observée sur l'ensemble de l'aire de 
distribution du homard. Il a été postulé que des facteurs environnementaux auraient pu favoriser une 
augmentation de la biomasse de homard. Plus précisément, la diminution de la prédation par les 
poissons de fond (Pezzack 1992) et des changements dans l'environnement physique (température) 
(Campbell et al. 199 1) ont été évoqués comme pouvant avoir eu un effet favorable sur la survie et le 
recrutement du homard. 
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Figure 1. Débarquements (t) de homard aux Îles-de-la-~adeleine (Québec) et le long de la Côte 
Atlantique canadienne entre 1875 et 1996. 



Toutefois, jusqu'à présent, il n'a pas été possible de confirmer l'hypothèse selon laquelle 
l'augmentation des débarquements aurait été induite par une augmentation de la température de 
l'eau (Drinkwater et al. 1996). Cependant, l'effet d'autres facteurs tels des changements synchrones 
et à grande échelle dans le patron des vents, ou la diminution de la prédation par les poissons de 
fond sont encore sous étude (Drinkwater et al. 1996). 

D'autre part, outre les facteurs environnementaux qui auraient pu favoriser le recrutement du 
homard, on a aussi postulé que l'augmentation des débarquements pouvait être attribuable en partie, 
à une augmentation de la capacité et de l'efficacité de pêche de la flotte de pêche (Fogarty 1995, 
Drinkwater et al. 1996). Diverses améliorations apportées à l'équipement de pêche au homard ont 
entre autres permis la découverte de nouveaux fonds de pêche et favorisé leur accès. Duggan et 
Pezzack (1995) ont estimé que l'expansion semi-hauturière des fonds de pêche au sud-ouest de la 
~ouvelle-Écosse depuis les années 80 aurait contribué pour environ 15% à l'augmentation des 
débarquements de ce secteur de pêche. Par ailleurs, l'utilisation de sondeuses couleur, de systèmes 
de positionnement électroniques, ainsi que des modifications apportées aux casiers ont permis 
d'augmenter la capacité de pêche de la langouste Panulirus cygnus de la côte ouest de l'Australie, 
malgré une limitation du nombre de permis et du nombre de casiers par permis (Brown et al. 
1995). Brown et al. (1994) ont estimé que sur une période de 21 ans, l'effort nominal s'était accru à 
un taux variant entre 1% et 3 % annuellement, grâce aux améliorations technologiques. Au Québec, 
tout accroissement récent de la capacité et de l'efficacité de pêche s'est fait aussi dans un contexte 
où un contrôle de l'effort de pêche était néanmoins exercé par les autorités gouvernementales 
responsables de la gestion des ressources marines. Ainsi, aux Îles-de-la-Madeleine l'effort de pêche, 
soit le nombre de permis et le nombre de casiers par permis et la durée de la saison n'ont pas changé 
depuis 1973. On y compte 325 permis actifs, et le nombre de casiers par permis est fixé à 300. Aux 
Îles-de-la-~adeleine, la pêche au homard est une pêche printanière qui dure 9 semaines. 

Bien que l'on reconnaisse implicitement qu'au cours des dernières décennies, des changements aient 
été apportés à différentes composantes de l'effort de pêche déployé aux Îles-de-la-Madeleine, et que 
l'efficacité de pêche se soit accrue, encore aucune description de ces changements n'a été réalisée. Il 
est alors dificile de relier l'augmentation des débarquements et des taux de capture aux 
changements dans les pratiques de pêche. Et le cas échéant, cette relation demeure plutôt évasive. 
Afin de décrire ces changements, nous avons interrogé des pêcheurs des Îles-de-la-Madeleine sur 
l'évolution de leurs pratiques de pêche depuis la mise en place du contrôle gouvernemental de 
l'effort de pêche en 1973. Plus précisément notre objectif était 1. de décrire la nature des 
changements qui ont été apportés à leur équipement de pêche ainsi qu'à leurs pratiques de pêche; 2. 
de situer le moment auquel ces changements ont eu lieu par rapport aux phénomènes observés 
d'augmentation des débarquements et d'augmentation des taux de capture; et 3. de déterminer 
l'étendue de ces changements dans la communauté de pêcheurs de homard des Îles-de-la-~adeleine. 
Ce travail a été réalisé dans le cadre d'une étude plus vaste, à caractère anthropologique, visant à 
répertorier le savoir traditionnel des pêcheurs de homard des Îles-de-la-Madeleine, non seulement 
en ce qui concerne leurs pratiques de pêche mais aussi en ce qui touche certains aspects de la 
biologie, de l'écologie et de l'environnement du homard. Ce travail visait aussi à recueillir les 
opinions des pêcheurs face à la conservation et à la gestion de la ressource (Archarnbault 1997). 



Le travail a été réalisé aux Îles-de-la-Madeleine (Québec), un archipel situé dans le golfe du 
Saint-Laurent (Figure 2). La pêche au homard y est très importante et selon les années, entre 65 et 
75 % des débarquements totaux de homard du Québec proviennent des Îles-de-la-~adeleine. 
Cette activité fournit un travail saisonnier à 325 pêcheurs et à environ 490 aide-pêcheurs. 

ILES-DE-lA MADELEINE 
(QuÉBEc) 

Ha~e-aux-Maim et Cap-Vert (2) 

(X) = Nombre de  pêcheurs rencontres par quai 
L 

Figure 2 . Carte des Îles-de-la-Madeleine montrant l'emplacement des 12 quais de pêche. 
Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de pêcheurs rencontrés. 



Des informations sur les changements apportés dans les pratiques de pêche au cours des 2 
dernières décennies (1975-1995) ont été obtenues des pêcheurs, au moyen d'entrevues réalisées 
au cours de l'hiver 1996. Au total, quarante pêcheurs ont été sélectionnés pour les entrevues. La 
sélection s'est faite de deux façons.Tout d'abord, afin de répertorier les différences existant entre 
les territoires de pêche autour des Îles-de-la-~adeleine, des pêcheurs provenant des 12 quais de 
pêche des Îles-de-la-~adeleine ont été sélectionnés, proportionnellement au nombre de pêcheurs 
actifs à chacun de ces quais (Figure 2). Cette sélection s'est faite par tirage aléatoire et 40 noms 
ont été retenus. Par la suite, pour parfaire le premier échantillon, une liste additionnelle de 
pêcheurs a été élaborée en sélectionnant des pêcheurs de différents groupes d'âge, ainsi que des 
pêcheurs démontrant un intérêt et une ouverture à participer aux entrevues. Cette liste composée 
de 50 pêcheurs a été dressée à partir de suggestions faites par un représentant de l'Association des 
pêcheurs des îles-de-la-~adeleine et par des agents des pêches du Ministère des Pêches et des 
Océans (MPO). La sélection finale des participants a été faite par tirage à partir des deux listes de 
noms pour chaque quai. L'échantillon final était composé de 19 pêcheurs provenant de 
l'échantillonnage aléatoire et de 21 pêcheurs provenant de la sélection. 

Les entrevues étaient de type semi-dirigées. Le format d'entrevue était fait d'un mélange de 
questions fermées appelant des réponses précises et des questions ouvertes, incitant au récit 
d'événements tels que perçus par le pêcheur. Cette forme d'entrevue offre l'opportunité 
d'explorer d'autres sujets et d'étendre la discussion. Elle permet au participant d'être beaucoup 
plus actif dans le processus d'entrevue et de s'exprimer librement sur des sujets d'importance 
pour lui. Les entrevues se sont déroulées en février et mars 1996. Chaque entrevue, qui durait 
environ 1% heure, était enregistrée et retranscrite par la suite. Les questions ont porté sur les 
changements apportés aux caractéristiques de l'équipement et aux pratiques de pêche (Tableau 1). 
Les entrevues étaient menées de façon à faire ressortir les différences entre les pratiques de pêche 
actuelles et celles du milieu des années 70, peu de temps après l'imposition de la réglementation 
sur le contrôle de l'effort de pêche en 1973. Parallèlement, des questions ont aussi porté sur les 
territoires de pêche afin de voir si ceux-ci avaient été modifiés au cours des années, suite à des 
changements observés au niveau de la distribution ou l'abondance du homard ou en réponse aux 
changements dans les pratiques de pêche. 

De façon générale, la majorité des entrevues se sont bien déroulées et la participation a été jugée 
très satisfaisante (Archambault 1997). Sur les quarante pêcheurs sélectionnés, deux n'ont pas 
voulu se faire enregistrer. Un pêcheur n'a pas paru intéressé au moment de l'entrevue et a très peu 
parlé. Les informations de ces trois pêcheurs ne sont donc pas disponibles. Et en raison de 
problèmes techniques à l'enregistrement, les informations d'un quatrième pêcheur n'ont pu être 
retranscrites et analysées. Le travail d'analyse a donc été réalisé sur 36 entrevues. Par ailleurs, en 
raison du caractère semi-dirigé des entrevues, nous nous sommes rendus compte lors de l'écoute 
des entrevues, que certains pêcheurs n'avaient pas spécifié l'année exacte à laquelle ils avaient 
apporté des changements à leur équipement ou à leurs pratiques de pêche. Ainsi, les résultats 
quantitatifs qui sont présentés peuvent être basés sur un échantillon inférieur à 36 pêcheurs. 
Toutes les informations ont été travaillées à partir d'une base de données Access (Microsoft). 



Tableau 1. Liste des éléments retenus lors des entrevues portant sur les changements dans les 
pratiques de pêche au homard entre 1975 et 1995. 

Caractéristiques de l'équipement 

bateaux 

matériel de navigation 

sondeuse 

casiers 

- dimensions 
- matériaux 
-puissance (moteur) 

- références terrestres 
- Loran C 
- GPS 
- autres 

- cale à sonde 
- sondeuse papier 
- sondeuse - écran 
- sondeuse couleur 

- dimensions 
- poids 
- matériaux 
- anneaux 
- design 

Pratiques de pêche 

casiers-lignes 

lignes 

effort 

- nombre de casiers sur les lignes 
- distance entre les casiers 
- boëtte 

- emplacement 
- orientation spatiale 
- distance entre les lignes 

- nombre de jours en mer (saison) 
- pêche le dimanche 
- nombre de levées par jour 



1.0 Changements dans l'équipement de pêche 

1.1 Bateaux 

Parmi tous les pêcheurs interrogés qui nous ont spécifié la date d'acquisition de leur plus récent 
bateau, la majorité d'entre eux (31132) ont changé leur bateau entre 1984 et 1996. Plus de la 
moitié des pêcheurs (18132) ont fait ce changement entre 1991 et 1993, à une période suivant 
plusieurs années de débarquements élevés, ce qui a pu être un incitatif à ces changements. Tous 
ces pêcheurs nous ont dit qu'ils avaient déjà changé leur bateau 10-20 ans auparavant, soit entre 
1975 et 1985 pour la plupart. 

Depuis le milieu des années 70 la taille des bateaux a augmenté régulièrement. Au début des 
années 70, les pêcheurs utilisaient majoritairement des bateaux de bois dont la longueur moyenne 
était environ de 28-29 pieds. Les changements apportés jusqu'au début des années 80 ont porté la 
longueur des bateaux à 30-31 pieds. Par la suite, vers le milieu des années 80, la majorité des 
nouveaux bateaux qui ont été construits mesuraient environ 34 pieds de long et étaient en général 
plus larges qu'avant (13-15 pieds de largeur). En 1995'46 % des pêcheurs de homard des Îles-de- 
la-Madeleine pêchaient avec un bateau dont la longueur se situait entre 34 et 35 pieds de 
longueur. En 1995, il ne restait plus que 8% des pêcheurs qui utilisaient encore un bateau dont la 
taille était inférieure à 34 pieds alors que dix ans auparavant, soit en 1985, ce pourcentage 
atteignait près de 40 % ( Source: MPO, Région Laurentienne, Service des statistiques). Quelques 
rares pêcheurs utilisent encore aujourd'hui de petits bateaux (30 pieds et moins) afin d'exploiter 
plus facilement les fonds situés à faible profondeur. En 1995, on ne dénombrait que 3 bateaux sur 
318 dont la taille était égale ou inférieure à 30 pieds, comparativement à 40 en 1985 (Source : 
ibid.). Parmi les pêcheurs rencontrés, un seul nous a dit posséder un bateau de 30 pieds. 

Parallèlement à l'augmentation de la taille des bateaux, les moteurs au diésel ont complètement 
remplacé les moteurs à gazoline diminuant les coûts d'opération. La puissance des moteurs s'est 
aussi accrue, améliorant la vitesse de déplacement ainsi que la distance parcourue. Les bateaux 
atteignent maintenant une vitesse moyenne de croisière de 10 noeuds (jusqu'à 14 noeuds à pleine 
vitesse). Les pêcheurs mentionnent que maintenant. i l  est plus facile pour eux de s'aventurer au 
large, jusqu'à 15 ou 20 milles des côtes. Le temps de déplacement n'étant plus une contrainte 
pour franchir de telles distances sur une base quotidienne. Au cours des années 70, la pêche était 
surtout concentrée à l'intérieur d'une distance de 5 milles des côtes et même pour une bonne 
proportion des pêcheurs cette distance excédait rarement 1 ou 2 milles. Bien que les fonds du 
large étaient connus, les pêcheurs nous ont mentionné que relativement peu d'entre eux s'y 
aventuraient et que lorsqu'ils y allaient c'était uniquement à la faveur de conditions 
météorologiques favorables. 

L'augmentation de la longueur et de la largeur des bateaux, ainsi que I'accroissement de la 
stabilité et de la robustesse de ceux-ci a permis d'augmenter leur capacité de charge. On rapporte 
que jusqu'à la fin des années 70, les bateaux ne pouvaient transporter qu'une cinquantaine de 



casiers à la fois. Aujourd'hui, la majorité des bateaux peuvent transporter 150 casiers et même 
300 dans certains cas. La meilleure stabilité des bateaux permet aussi aux pêcheurs de sortir au 
large même dans des conditions de mer houleuses. Le nombre de journées de pêche perdues en 
raison du mauvais temps a diminué significativement et on rapporte qu'aujourd'hui, sur une 
saison de pêche de 52 jours, les pêcheurs en perdent rarement plus de cinq. Auparavant, dans les 
années 70, il était courant de perdre une dizaine de jours par saison de pêche. 

1.2 Appareils de navigation et de repérage 

Au cours des mêmes périodes où l'on a vu la taille des bateaux augmenter, on a aussi assisté à 
une amélioration des outils de navigation (positionnement et repérage). Les pêcheurs ayant 
commencé à pêcher le homard avant 1980 (92 % des répondants) disent qu'au moment où ils ont 
débuté, ils ne possédaient pas d'équipement électronique. Parmi les 15 pêcheurs interrogés ayant 
commencé à pêcher le homard entre 1970 et 1980, un seul avait un système de positionnement 
Loran C. Les autres naviguaient à la boussole ou à l'aide de repères côtiers. Par ailleurs, 
seulement trois de ces pêcheurs avaient une sondeuse papier. Aujourd'hui, ces quinze pêcheurs 
possèdent de l'équipement électronique de navigation et de repérage de fine pointe. 

Ainsi, après avoir navigué jusque vers la fin des années 70 à l'aide d'une boussole ou à partir de 
points de repère visuels localisés sur la côte, les pêcheurs ont graduellement introduit à bord de 
leur bateau un système de positionnement Loran C, qui a été remplacé ou additionné d'un 
système GPS (« Global Positioning System ») dans le courant des années 90. Un des informateurs 
mentionne qu'il a été le tout premier pêcheur des Îles-de-la-Madeleine à se munir d'un Loran C. 
C'était autour de 1975. Un autre pêcheur nous a mentionné que le système avait fait son 
apparition dans le secteur de Havre-Aubert en 1978. Le système Loran C a gagné en popularité au 
début des années 80 et la fin de la décennie, la majorité des pêcheurs des Îles-de-la-Madeleine 
étaient équipés d'un système de positionnement électronique. La plupart des pêcheurs se sont 
aussi équipés de matériel divers tels le radar et la traçeuse de parcours (« track plotter »). 

De façon générale, l'équipement électronique a permis aux pêcheurs de retrouver beaucoup plus 
facilement leurs bouées, où qu'elles soient et quelles que soient les conditions météorologiques 
(vent, brume). En devenant indépendants de repères visuels, ils ont ainsi augmenté leur capacité 
d'éloignement de la côte, diminué le temps de navigation aux sites de pêche et le temps de 
récupération des casiers. Plus récemment, la capacité d'enregistrer des données a permis à de 
nombreux pêcheurs, même parmi les moins expérimentés, d'enregistrer l'emplacement des fonds 
de pêche des pêcheurs les plus performants et d'y revenir l'année suivante, accentuant ainsi le 
caractère compétitif de cette pêche. A la fin des années 80, tous les pêcheurs étaient aussi équipés 
d'une radio VHF, leur permettant d'être au fait des dernières prévisions météorologiques et de 
réagir en conséquence, entre autres par un déplacement rapide des casiers vers un endroit plus 
sécuritaire à l'annonce de tempêtes. 

Parmi les innovations technologiques, l'apparition de la sondeuse couleur a eu un impact 
significatif sur l'augmentation de l'efficacité de pêche. Cet appareil fit son apparition vers 1983 
aux Îles-de-la-Madeleine, et gagna en popularité surtout à partir du début des années 90. Assez 
souvent, à la faveur d'un changement de bateau, les pêcheurs en ont profité aussi pour se mettre à 



la fine pointe de la technologie en faisant l'acquisition de ce type d'équipement sophistiqué. 
Aujourd'hui, la grande majorité des pêcheurs fonctionnent avec une sondeuse couleur. Sur 31 
pêcheurs interrogés, 30 nous ont dit posséder présentement une sondeuse couleur. Cet appareil 
remplace la sondeuse à papier qui était utilisée depuis le début des années 70. Dans les années 60 
et bien avant, on utilisait un plomb à sonde, appelé plus communément une « cale à sonde )), 
constitué d'une boule de métal que l'on enduisait de graisse et que l'on descendait au fond de 
l'eau pour mesurer la profondeur de l'eau et connaître le type de substrat. En touchant le fond, le 
sable ou le gravier restaient collés à la boule. 

La sondeuse couleur est un outil très puissant, qui permet de connaître la profondeur, et qui 
permet aussi de distinguer la nature des fonds. L'image des fonds qui apparaît à l'écran permet à 
l'utilisateur de distinguer très nettement s'il s'agit d'un fond de sable ou de vase, de gravier ou de 
roche et même à l'occasion de voir si le fond est couvert d'algues ou de plantes marine (zostères). 
De plus, l'image est assez nette et précise pour permettre de bien comprendre l'orientation du 
récif, de visualiser la topographie fine de celui-ci et de révéler plus facilement l'emplacement des 
aspérités (écarts), qui correspondent à l'emplacement des abris de homard. L'utilisation de ce 
type de sondeuse a permis de découvrir de nouveaux fonds. Tous les petits récifs situés entre les 
fonds traditionnellement exploités ont pu être découverts. Certains pêcheurs disent que les 
surfaces exploitées ont augmenté d'environ 50% avec ces appareils. Bien que ces estimations 
demeurent approximatives, il n'en demeure pas moins que tous les pêcheurs interrogés sont 
d'accord pour dire qu'il ne reste plus une seule petite pierre qui ne soit exploitée. Cette sondeuse 
a permis aussi au pêcheur de se rapprocher du homard. Les pêcheurs disent à ce sujet que le 
homard n'a plus aucune chance de s'échapper. L'utilisation combinée de la sondeuse couleur et 
d'un système de positionnement permet au pêcheur d'exercer un meilleur contrôle de 
l'emplacement des casiers sur les récifs, désormais positionnés stratégiquement à des endroits 
garantissant les meilleures prises. 

1.3 Casiers 

Depuis le début de la pêche au homard aux Îles-de-la-Madeleine le siècle dernier, les casiers ont 
sans cesse été remodelés. Aussitôt qu'un pêcheur d'une localité trouvait un moyen d'améliorer 
l'efficacité de son casier et que les autres pêcheurs observaient un écart entre leurs propres prises 
et celles du pêcheur en question, ils cherchaient à en connaître la raison et reproduisaient le 
modèle. Bien que le design du casier ait évolué constamment au fil des ans, il n'en demeure pas 
moins que l'introduction de casiers de plus gros volume au début des années 1990 a vraiment 
marqué un tournant dans l'augmentation de l'efficacité de pêche. Car les changements apportés 
aux dimensions du casier ont amené d'autres changements dans le design des casiers ainsi que 
dans la stratégie de pêche, qui se sont répercutés même chez les utilisateurs de petits casiers. En 
fait, même si aujourd'hui l'utilisation de casiers dont les dimensions sont plus grandes que celles 
du casier standard (24" x 32") est interdite aux Îles-de-la-~adeleine, l'expérience que les 
pêcheurs ont acquise en utilisant les gros casiers, directement ou indirectement, n'a pas pour 
autant été perdue. Rappelons que le casier traditionnellement utilisé aux Îles-de-1a-Madeleine est 
un casier de type hémicylindrique mesurant à sa base 22-24" par 30-32" et ayant environ 13-14" 
de hauteur, avec une seule cuisine et un seul salon. L'entrée du homard dans le casier se fait à 
travers deux anneaux de diamètre variable qui s'ouvrent sur la cuisine où est placé l'appât 



(boëtte). Les gros casiers qui ont été introduits au début des années 90 étaient de 2 types, soit des 
casiers de 28 x 36", munis d'un seul salon ou des casiers de 24 par 48" munis de deux salons de 
part et d'autre d'une cuisine centrale. Ils étaient aussi plus hauts que les casiers traditionnels (16- 
1 8" de hauteur). 

L'épisode des gros casiers a vraiment débuté aux Îles-de-la-Madeleine autour de 1990. Un de nos 
informateurs nous a indiqué qu'il avait été le premier en 1987 à utiliser les gros casiers et ce, trois 
années avant que les autres ne commencent. Il y a eu entre 1990 et 1994 une augmentation dans le 
nombre d'utilisateurs de gros casiers. L'utilisation des gros casiers n'a pas cependant jamais fait 
l'unanimité au sein des pêcheurs des Îles-de-la-Madeleine. Un peu plus de la moitié des pêcheurs 
interrogés (19136) ont dit avoir utilisé des gros casiers. Les autres (17136) se sont dits contre leur 
utilisation. Assez tôt, aux Îles-de-la-~adeleine, un mouvement de contestation a été amorcé, suivi 
de pétitions, qui finalement ont mené aux réglementations sur leur limitation et plus tard sur leur 
interdiction. En 1995, l'utilisation des gros casiers a été limitée à 210 (comparativement à 300 
pour les casiers traditionnels). Suite à cette réglementation, plusieurs pêcheurs se sont 
désintéressés des gros casiers et un retour définitif et obligatoire aux casiers traditionnels a été 
imposé par le MPO en 1997. Bien que l'utilisation des gros casiers ait été contestée au sein même 
de la communauté de pêcheurs, tout porte à croire que tôt ou tard, en l'absence d'une 
réglementation visant à les interdire, leur utilisation aurait été généralisée dans les secteurs de 
pêche où les rapports entre pêcheurs sont plus compétitifs. Plusieurs pêcheurs nous ont mentionné 
que malgré leurs réticences, et poussés par le contexte compétitf de leur pêche, ils auraient fini 
par les utiliser, si leurs revendications relatives à leur interdiction auraient été infructueuses. Il est 
intéressant néanmoins de noter que dans le secteur d'Étang-du Nord, les pêcheurs ont réussi, sans 
réglementation officielle, à interdire l'utiliation des gros casiers sur leurs fonds de pêche. 

Au cours des deux dernières décennies, le casier a été revu dans ses menus détails. On a repensé 
la grosseur des anneaux, la distance entre eux, la distance entre les anneaux et la piquette (clou à 
boëtte), l'angle d'entrée dans le casier, la hauteur de la marche à l'entrée du casier, l'angle 
d'entrée dans le salon, le mécanisme de fermeture de la porte du salon, les proportions relatives 
de la cuisine et du salon, les évents d'échappement pour les petits homards, la hauteur, la 
luminosité, le lestage et le « bouillage » des casiers nouvellement construits (période de trempage 
dans l'eau avant de les utiliser pour la pêche). La fabrication de casiers de plus gros volume a 
favorisé un certain nombre de ces changements. 

La taille des anneaux d'entrée est présumée exercer une sélectivité sur la grosseur des homards 
pouvant pénétrer dans le casier. Les pêcheurs ont graduellement augmenté leur diamètre pour 
capturer des homards plus gros. Selon certains pêcheurs interrogés, il semble qu'à la fin des 
années 70, le diamètre des anneaux d'entrée était en moyenne de 4 % pouces. Il dépassait 
rarement 5 pouces. Aujourd'hui, la majorité des pêcheurs utilisent des anneaux de 5 $4 à 5 % 
pouces. Sur les 33 pêcheurs qui nous ont spécifié la taille des anneaux d'entrée qu'ils utilisaient, 
aucun d'entre eux n'utilise des anneaux de taille inférieure à 5 pouces et 61 % de ceux-ci (20133) 
utilisent des anneaux d'au moins 5 ?4 pouces de diamètre. Durant l'épisode des gros casiers, 
quelques pêcheurs (5133) nous ont affirmé avoir utilisé des anneaux de 6 pouces et plus, de façon 
à cibler les homards de grande taille. Certains pêcheurs mentionnent qu'ils songent maintenant à 
diminuer la taille des anneaux puisqu'ils n'observent plus de gros homards sur les fonds. Ils 



prétendent qu'ils ont tous été capturés avec les gros casiers munis de gros anneaux au début des 
années 90. 

Le casier utilisé présentement est nettement différent de celui des année 70. Le casier est devenu 
beaucoup plus performant et il n'est pas rare d'entendre les pêcheurs dire qu'ils comprennent 
pourquoi il y a 10, 15 ou 20 ans, ils ne capturaient pas beaucoup de homard avec leurs casiers. 

2.0 Changements dans les pratiques de pêche 

2.1 Organisation des casiers sur les lignes 

Aux Îles-de-la-~adeleine, les pêcheurs regroupent les casiers sur des lignes. Cette organisation 
par ligne s'est transformée au cours de 20 dernières années. Différents aspects de la pêche ont 
amené les pêcheurs à repenser l'organisation des lignes de casiers. Notainment, pour des raisons 
relatives à l'espace de travail sur le bateau, l'avènement des gros casiers a amené les pêcheurs à 
réduire le nombre de casiers par ligne de façon à pouvoir garder une ligne complète sur le bateau. 
Au cours des années 90, après avoir expérimenté différentes manières d'installer les gros casiers 
sur les lignes, les pêcheurs ont reproduit les mêmes pratiques lorsqu'ils sont revenus à 
l'utilisation des petits casiers. Au cours des années 70 à 80, les pêcheurs nous ont mentionné 
qu'ils installaient de 10 à 12 casiers par ligne. Aujourd'hui, ils en installent six en moyenne. 
Parmi les pêcheurs interrogés, 72 % de ceux-ci (26136) ont entre 5 et 7 casiers sur leurs lignes, 
20% (7136) en ont 8 ou 9, et seulement 8 % (3136) en ont dix. Le nombre de lignes nécessaires 
pour mettre les 300 casiers sur le fond a donc augmenté. Chaque pêcheur en déploie maintenant 
en moyenne entre 45 et 50, comparativement à 25 ou 30 auparavant, ce qui permet de couvrir plus 
de fonds sur une même période de temps. Parallèlement à cette diminution du nombre de casiers 
par ligne, on a augmenté la distance entre les casiers, les rendant individuellement moins 
compétitifs et donc plus performants. Jadis, la distance entre les casiers était de l'ordre de 8-9 m 
(4 Yi  à 5 brasses). Elle est en moyenne de 12,5-14,5 m (7 à 8 brasses) aujourd'hui. 

2.2 Organisation de lignes sur les sites de pêche 

De façon générale, et malgré l'augmentation de la distance entre les casiers, les lignes seraient en 
moyenne un peu plus courtes aujourd'hui et de cette façon, elles peuvent mieux s'ajuster sur les 
fonds. À partir des images des fonds obtenues des sondeuses couleur, les pêcheurs connaissent 
beaucoup mieux les dimensions des récifs sur lesquels ils pêchent et peuvent de cette façon 
ajuster la longueur des lignes, de sorte que chaque casier soit bien placé. Quelques pêcheurs ont 
mentionné au cours des entrevues qu'auparavant, sur une ligne de 10 casiers, il pouvait y en avoir 
seulement 6 bien positionnés sur le récif et 4 sur le sable. Ces estimations sont approximatives, 
mais ce qui ressort des entrevues est le fait qu'aujourd'hui, le positionnement des casiers est 
beaucoup plus précis et contrôlé. 



2.3 Autres changements 

En devenant plus rapide et plus performant, en réduisant le temps de navigation et le temps de 
recherche des casiers, en augmentant la vitesse de levée des casiers grâce aux treuils 
hydrauliques, un certain nombre de pêcheurs ont commencé à lever leurs casiers, du moins une 
partie de ceux-ci, plus d'une fois par jour. Le phénomène semble cependant être resté marginal. 
Les pêcheurs ayant adopté cette pratique disent ne relever deux fois par jour qu'environ le tiers de 
leurs casiers et généralement seulement au cours des deux premières semaines de pêche. 

Les changements technologiques ont rendu le pêcheur beaucoup plus mobile et il peut 
quotidiennement changer ses casiers d'endroit. Beaucoup de bateaux permettent aux pêcheurs de 
transporter presque tous les casiers. Cette mobilité accrue leur perrnet de suivre le homard dans 
ses déplacements, d'explorer de nouveaux endroits et de déplacer rapidement les casiers situés 
dans des zones risquées à l'annonce de tempêtes. 

3.0 Envergure des changements 

Les changements technologiques décrits ci-dessus ont été accélérés par la nature compétitive de 
cette pêche. Le degré de compétitivité varie cependant selon certains facteurs, notamment la 
façon dont les pêcheurs se partagent les fonds. On a observé une différence dans ce partage entre 
le côté nord et le côté sud des Îles. Bien qu'il n'y ait dans la réglementation qu'une seule zone de 
pêche aux Îles-de-la-~adeleine (zone 22), les pêcheurs reconnaissent deux secteurs de pêche, 
celle du nord (quais de  rosse-Île à Millerand) et celle du sud (quais de Old-Hany à Havre- 
Aubert) (Figure 2). Le tiers de tous les pêcheurs de homard des Îles pêchent du côté nord contre 
les deux tiers du côté sud. Une entente locale interdit aux pêcheurs du côté sud des Îles d'aller du 
côté nord et vice versa, quoique certaines dérogations à ce principe soient tolérées, en autant que 
le pêcheur termine sa saison là où il l'a commencée. Le maintien de cette règle trouve sa raison 
dans le fait que les prises du côté sud sont très bonnes en début de saison et diminuent par la suite 
assez rapidement alors que du côté nord, les captures sont plus stables durant toute la saison. 

Le rapport de territorialité qui lie les pêcheurs à leurs fonds de pêche est incontestablement plus 
fort du côté nord que du côté sud des Îles. Bien qu'il n'y ait pas de limites formelles, les pêcheurs 
de chaque quai du côté nord des Îles maintiennent des limites que les pêcheurs des autres quais se 
doivent de respecter. Ce sentiment de territorialité n'est pas aussi fort du côté sud des Îles. En fait, 
à proximité de la côte, sur des fonds situés près de terre, chaque quai possède un territoire sur 
lequel les pêcheurs des autres quais ne sont pas les bienvenus. Cependant, pendant une certaine 
période de la saison de pêche, la majorité des pêcheurs se retrouvent sur les mêmes fonds situés 
plus au large. Plus les pêcheurs s'éloignent au large, plus la territorialité s'estompe et on y 
retrouve des bateaux provenant de différents quais. Les fonds du large du côté sud des Îles sont en 
quelque sorte des fonds communs. Et c'est la loi du « premier arrivé, premier servi » qui régit 
l'accès sur ces fonds très convoités. C'est dans ce secteur que la compétition pour la ressource se 
fait sentir le plus et que la course aux innovations technologiques et stratégiques a été le plus 
marquée. L'augmention de l'efficacité de pêche a par conséquent été généralement plus rapide 
dans ce secteur des Îles qu'ailleurs. 



On peut penser que les changements technologiques soient reliés à l'âge du pêcheur, les plus 
jeunes étant généralement plus compétitifs. On a vu par le passé que ce sont surtout les jeunes 
pêcheurs qui ont marqué davantage les pratiques de pêche et qui ont, de par leurs dérogations aux 
pratiques traditionnelles, découvert d'autres fonds ou encore amélioré la pêche en développant de 
nouvelles habitudes et de nouvelles connaissances. De plus, aujourd'hui, les jeunes pêcheurs ont 
pour la plupart suivi des cours de navigation, ce qui leur a permis de se familiariser rapidement 
avec l'équipement électronique. L'âge moyen des pêcheurs de homard aux Îles-de-la-~adeleine 
est assez faible. En 1996, il était de 46,5 ans et les jeunes de moins de 35 ans constituaient le tiers 
des pêcheurs. Seulement 10 % des pêcheurs étaient âgés de plus de 60 ans. On a constaté au cours 
de nos entrevues que seuls quelques pêcheurs parmi les plus vieux, soit ceux ayant débuté la 
pêche dans les années 40, semblent avoir été un peu plus lents à apporter des changements 
technologiques. Les changements technologiques décrits plus haut sont donc le fait d'une forte 
majorité de pêcheurs. 

DISCUSSION 

L'ensemble des changements apportés à l'équipement et aux pratiques de pêche au cours des 20 
dernières années sont résumés au Tableau 2. Les 325 pêcheurs des Îles-de-la-~adeleine qui 
pêchent chacun avec 300 casiers pendant les 9 semaines que dure la saison de pêche, ont depuis 
1975, accru leur capacité de pêche de manière significative. Ainsi, les changements apportés aux 
bateaux de pêche depuis le début des années 80 ont permis d'augmenter leur puissance, leur 
vitesse, leur stabilité ainsi que leur capacité de charge. De plus, l'utilisation de systèmes de 
navigation électronique, et plus particulièrement l'avènement du Loran C, a permis aux pêcheurs 
de s'aventurer plus loin des côtes et de diminuer le temps de récupération des casiers. Les 
pêcheurs sont devenus plus indépendants face aux conditions météorologiques et perdent 
maintenant moins de journées de pêche au cours d'une saison. Un peu plus tard, vers le milieu des 
années 80, l'acquisition de sondeuses couleur a permis la découverte de nouveaux fonds ainsi 
que la détermination de la nature et de la topographie fine de ceux-ci. Tous ces changements 
technologiques ont permis l'expansion des territoires de pêche. On estime qu'aujourd'hui, tous 
les fonds propices au homard ont été découverts et sont maintenant exploités. 

Au cours des années 80, la flotte de homardiers est devenue beaucoup plus mobile qu'auparavant 
et capable de chercher et de retrouver le homard plus efficacement. Les pêcheurs ont modifié leur 
stratégie de pêche, passant d'une stratégie d'interception à une stratégie de poursuite. Ils sont 
maintenant en mesure d'aller chercher le homard là où il se trouve, par exemple sur les fonds du 
large au début de la saison de pêche, plutôt que d'attendre que le homard rencontre les casiers 
installés près de la côte, à la faveur de ses dépacements saisonniers. Une telle stratégie permet 
probablement de capturer plus de homard qu'une stratégie d'interception dans le cas où ce ne 
serait pas tous les homards qui atteindraient le site d'interception avant la fin de la saison de 
pêche. 



Tableau 2. Résumé des principaux changements qui ont été apportés à l'équipement et aux pratiques de pêche entre 1975 et 1995 
par les pêcheurs de homard des Îles-de-la-~adeieine. 

ANNEES 

BATEAUX 
taille 

moteur 

capacité de charge 

distance de la côte 

systtime de 
positionnement 

sondage profondeur 

Fonds exploités 

CASIERS 
taille 

anneaux d'entrée 
(diamtitre) 

nombre de lignes 

boEtte 

70 

28' 

essence 

......... 50 casiers 

......... 1-2 milles 

.......... boussole 
repères visuels 

..... ......p lomb à sonde 

.......... ........... 22x3 1" 

........ 4 % - 4  % "  

.......... .......... 25 A 30 

Qualité et fréquence des changements accrues 

75 

........................................................ 

............................................... 

sondeuse papier 

80 

30 - 3 1' 

........................................................................................................... 

................................................................................................. 

................................................................................................ 

Loran C 
+Radar 

........................................................... 

.................... 24x30" 24x3 1" 24x32" .................... 

.................................................................................................................. 

Réduction du nombre de casiers par ligne 
Augmentation de la distance entre les casiers 

85 

.............................................. 

..................................... 

....... ......... 24x4SW.. 
......... ......... 28x36" 

90 

....... 24x32" ...... 

95 

.................... 5 54 - 5 % "  
......................... 6-7 " ........................ 

........................ 40 à 50 ..................... 

35-40' et plus larges ....................... 

................................................ diésel 

150-300 casiers ................................ 

15-20 milles ...................................... 

GPS + « track plotter )) ..................... 

............................. sondeuse couleur 

Tous les fonds seraient 
maintenant découverts 

et exploites 



Outre la plus grande mobilité de la flotte qui a mené peu à peu à cette stratégie de poursuite, les 
pêcheurs sont devenus au cours des années 90, beaucoup plus efficaces à exploiter la ressource. 
Les modifications apportées au casier (taille, poids, anneau d'entrée, proportions, évents 
d'échappement) l'ont rendu plus performant et les changements apportés au niveau de la stratégie 
de pêche de ce casier (organisation des casiers sur les lignes, emplacement des lignes de pêche) 
ont certes contribué à l'augmentation du rendement de chacun des casiers. 

Tous ces changements se sont faits à une période qui coïncide avec I'augmentation des 
débarquements, et l'on peut penser que l'expansion des fonds de pêche ainsi que l'adoption d'une 
stratégie de poursuite ont contribué à cette augmentation. 

Parallèlement à l'augmentation des captures, on a aussi observé une augmentation des taux de 
capture (Figure 3). En principe, dans un contexte où l'effort de pêche est constant, et où l'unité 
d'effort est constante, les taux de capture, ou prises par unité d'effort (PUE) constituent des 
indicateurs de l'abondance de la ressource. Dans un tel contexte, une augmentation des taux de 
capture réflète une augmentation de la quantité de homard disponible à la pêche, par exemple, suite 
à l'expansion des territoires de pêche ou à une augmentation de la densité de homards sur les fonds. 

Début 
a a , , , , , , , . .  Milieu 
........ 8 Fin 

Année 

Figure 3 . Prises par unité d'effort (PUE), exprimées en kg de homard de taille commerciale par 
casier, enregistrées aux Îles-de-la-~adeleine à partir d'échantillonnages en mer réalisés 
au début, milieu et fin de la saison de pêche (Source: Gendron 1997). 



Or, il semble évident à la lumière des informations présentées ci-haut que l'unité d'effort a évolué 
considérablement au cours de la dernière décennie. Le fait que les casiers puissent contenir plus 
de homard, qu'ils soient moins restrictifs en ce qui concerne la taille des homards et surtout que 
leur positionnement sur le fond soit beaucoup mieux contrôlé et plus stratégique nous permet de 
penser que l'augmentation des taux de capture observée au cours des dernières années n'est pas 
uniquement due à une augmentation de quantité de homard disponible sur le fond. Elle pourrait 
tout aussi bien traduire l'augmentation de l'efficacité de pêche. En ce sens, le fait que les taux de 
capture enregistrés en début de saison de pêche ont constamment augmenté depuis la fin des 
années 80 et ce en dépit d'une diminution des débarquements observée depuis 1992, laisse penser 
que ces taux de capture reflètent aussi la stratégie de poursuite, i.e. l'amélioration de la capacité 
du pêcheur à retrouver les concentrations de homard au début de la saison et de son efficacité à 
les exploiter. 

Tous ces changements technologiques et stratégiques ont, à tout le moins, permis au pêcheur de 
bénéficier plus efficacement et plus rapidement de la ressource; une ressource qui était fort 
probablement aussi plus abondante. En effet, à mesure que l'on découvrait des nouveaux fonds de 
pêche (expansion du territoire de pêche par la découverte de nouveaux fonds grâce notamment à 
la sondeuse couleur), certains pêcheurs nous ont signalé qu'ils pouvaient aussi retrouver du 
homard sur des fonds, là où jadis ils n'en retrouvaient pas, par exemple, à l'écart des substrats 
préférentiels, sur du sable ou du gravier par exemple, ainsi qu'à des profondeurs plus grandes que 
ce qui était observé traditionnellement. Cette extension d'aire du homard peut vraisemblablement 
réfléter une augmentation de la quantité de homard sur le fond. 

Cependant, il est aussi raisonnable de croire que le stock de homard des Îles-de-la-Madeleine 
subit depuis les 10 ou 15 dernières années, une pression de pêche plus élevée. La capacité et 
l'efficacité qui caractérisent présentement la pêche au homard, permettent certainement aux 
pêcheurs de prélever une plus grande proportion du recrutement qu'auparavant. L'exploitation de 
territoires qui auraient pu à l'époque servir de refuges, la modification des casiers permettant de 
cibler davantage les plus gros homards ainsi que la stratégie de poursuite adoptée par les pêcheurs 
sont tous des éléments contribuant à augmenter le taux d'exploitation du stock. Des indices 
biologiques confirment en effet que le taux d'exploitation des populations de homard des Îles-de- 
la-Madeleine a augmenté au cours de la dernière décennie (Gendron 1997). 

On ne pourra jamais empêcher un pêcheur de devenir plus efficace et plus performant dans 
l'exercice de son métier, même par l'instauration de contrôles rigoureux des pratiques de pêche. 
C'est pourquoi il devient important de mettre en oeuvre un mécanisme permettant aux 
scientifiques et gestionnaires de bien documenter et de suivre de près les innovations apportées à 
la pratique de la pêche. Elles peuvent avoir une incidence très importante sur l'idée que l'on peut 
se faire de l'état d'un stock. De plus, le suivi de l'évolution des pratiques de pêche pourra aider à 
mieux choisir et à mieux évaluer la pertinence et l'efficacité réelle des mesures de protection 
prises pour assurer la conservation du stock. L'expérience réalisée auprès des 40 pêcheurs de 
homard des Îles-de-la-Madeleine a montré le bien-fondé d'établir des contacts directs avec eux et 
de bâtir un réseau d'échange d'informations qu'aucun formulaire, aussi complet soit-il, ne serait 
en mesure d'égaler. 
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